
07/11/2019

1

REU
11.60

Octobre 2019

• Bureau Elections remanié

• Rappels opérations courantes 

• Cohérence données REU – EGRC (*)

• Changement adresse et/ou bureau de vote (*)

• Gestion des notifications (*)

• Formulaire assistance espace REU (*)

• Edition des cartes

• Le découpage électoral

• Autres opérations exceptionnelles (*)

• Réalisation scrutin

(*) opération nécessitant une connexion au REU

Calendrier électoral

� 7 février : Fin des inscriptions électorales

� 20-23 février : Réunion de la commission de contrôle

� 24 février : Arrêt des listes électorales

� 23-27 février : Commande du tableau des 20 jours

� 5 mars : Fin des mouvements dérogatoires 

� 9-11 mars : Commande du tableau des 5 jours

� entre le 8 février et le 12 mars : Edition des cartes d’électeurs

� 11 mars (date limite) : Propagande en vue du 1er tour

� entre le 24 février et le 14 mars : Edition des listes d’émargement

� 15 mars : 1er tour

� 19 mars (date limite) :  Edition des étiquettes d’adresse en vue de la propagande 

électorale

� 22 mars : 2e tour
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Bureau Elections remanié

Rappel Opérations courantes

Demandes électorales

• Enregistrer les mouvements (Demandes électorales / Suivi des 
demandes)
– Ne pas attendre le dernier moment pour saisir les mouvements
– Saisie des demandes d’inscription/radiation à tout instant

• Traiter les notifications (Demandes électorales / Notifications)
– À traiter tout au long de l’année (possibilité de les recevoir par 

mail si connexion peu fréquente…)
– Importance d’être à jour des mouvements opérés par l’INSEE 

sur le REU pour avoir des listes identiques aux leurs
• Mise à jour des adresses des électeurs (Demandes électorales / 

Dossier des électeurs)
– Accessible directement depuis la fiche de l’électeur via assistant

Gestion des électeurs

Tous les électeurs radiés avant l’arrêt des listes européennes vont être / ont été archivés au 
moment de la màj 11.60. Possibilité de les retrouver via le filtre Electeurs archivés
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Cohérence des données électorales

Cohérence entre les données du REU et celles de EGRC

Cette nouvelle option remplace désormais la synchronisation, (elle nécessite la 

connexion INSEE) permet, après avoir importé les listes courantes d’Elire , de les 
comparer avec les données EGRC et de :

- détecter des écarts entre le REU et la GRC  (sur l’état civil, le nom d ’usage, la situation 
électorale, date inscription, adresse) et de mettre à jour le dossier des électeurs 
concernés en recopiant les données correctes soit du REU vers GRC ou l’inverse

- détecter des électeurs enregistrés dans le REU mais absents dans EGRC et d’intégrer les 
données du REU dans EGRC 

- détecter des électeurs enregistrés dans le EGRC mais absents dans le REU et de les 
radier de EGRC 

Remarque : traiter toutes les notifications avant de lancer cet outil.

Accès : Bloc Opérations exceptionnelles – Option Cohérence des données entre le REU 

et EGRC

Cohérence entre les données du REU et celles de EGRC
Onglet Compteurs

Le bouton Importer les données du REU permet de récupérer les infos de l’INSEE les plus récentes 
(la date du dernier import de fichier apparaît en haut à droite)
Ce 1er onglet Compteurs présente, après analyse  du dernier fichier importé depuis le REU et 
comparaison avec les données de EGRC, un résumé des écarts entre les 2
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Cohérence entre les données du REU et celles de EGRC
Onglet Absents dans le REU

Le 2e onglet Absents dans le REU présente la liste des électeurs inscrits dans EGRC mais sans 
équivalent dans le REU
Le bouton          affiche le détail des informations de l’électeur
Afin de traiter les écarts, cocher le(s) électeur(s) concerné(s) et utiliser le bouton Radier les 

électeurs dans eGRC

Cohérence entre les données du REU et celles de EGRC
Onglet Absents dans eGRC

Après vérification des données d’état civil et modification éventuelle de la date, du motif et de la 
destination, utiliser le bouton Radier l’électeur dans eGRC, le logiciel passe à l’électeur  suivant si 
plusieurs ont été sélectionnés ou passer manuellement au suivant /précédent avec les flèches.

Cohérence entre les données du REU et celles de EGRC

Onglet Absents dans eGRC

Le 3e onglet Absents dans eGRC présente la liste des électeurs enregistrés dans le REU pour 
lesquels aucune inscription correspondante n’a été trouvée dans eGRC
Le bouton          affiche le détail des informations de l’électeur
Afin de traiter les écarts, cocher le(s) électeur(s) concerné(s) et utiliser le bouton Rechercher les 

électeurs dans eGRC
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Cohérence entre les données du REU et celles de EGRC

Onglet Absents dans eGRC

Elargir les critères de sélection si l’électeur n’est  pas trouvé à partir des données du REU.
Le bouton Mettre à jour l’inscription permet d’associer le citoyen trouvé dans GRC à l’électeur 
présent dans le REU.
Si l’électeur n’est pas trouvé dans eGRC, le bouton Créer l’électeur enregistrera sa fiche avec les 
données du REU

Cohérence entre les données du REU et celles de EGRC

Onglet Différences entre eGRC et REU

Le  4e onglet Différences entre le REU et eGRC présente la liste des électeurs enregistrés à la fois 
dans le REU et EGRC mais présentant des différences
Le bouton         affiche sur un même écran, les données INSEE d’un côté et les données eGRC de 
l’autre
Le bouton Traiter les données permet de mettre à jour le dossier de l’électeur sélectionné avec les 
données pertinentes (traitement unitaire)

Données  REU : figées, ces données sont liées au dernier import effectué
Données eGRC :  données en temps réel
Les écarts apparaissent sur fond rouge
Une case à cocher permet de préciser la donnée à conserver
Les flèches             permettent d’indiquer dans quel sens va s’effectuer la mise à jour

Cohérence entre les données du REU et celles de EGRC
Onglet Différences entre eGRC et REU
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Après avoir validé, le dossier de l’électeur est mis à jour côté REU et eGRC et les données 

modifiées apparaissent en vert.

Cohérence entre les données du REU et celles de EGRC
Onglet Différences entre eGRC et REU

• La validation se fait avec le bouton       les données sont màj
dans le REU et dans eGRC et apparaissent en vert.

• Certaines données ne sont reprises que du REU (EC : nom, 
prénom, date et lieu de naissance, n° émargement) donc le 
sens est imposé et non modifiable

• Etre vigilant sur le sens pour ne pas perdre des données. Un 
archivage se fait dans eGRC (dans la fiche de l’électeur, bouton 
Historique EC) mais pas dans le REU

Cohérence entre les données du REU et celles de EGRC
Onglet Différences entre eGRC et REU

Changement d’adresse et/ou bureau de vote

Le changement d’adresse / bureau ne doit plus passer  par une radiation et réinscription de 
l’électeur mais par une simple màj de son adresse et/ou bureau de vote depuis sa fiche électeur 
(màj transmise au REU et réattribution par le REU d’un nouveau n° d’émargement).

Il est tracé et s’affiche dans la fiche de l’électeur (bouton Historique inscriptions).
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Etiquettes d’adresse 

L’écran d’édition des étiquettes d’adresse propose 2 nouvelles options :

- possibilité d’éditer les étiquettes uniquement pour les électeurs dont l’adresse de 
rattachement est différente de l’adresse de contact 

- possibilité de faire apparaître au choix le nom d’usage  seulement ou celui-ci suivi du nom de 
naissance entre parenthèses

Gestion des Notifications

• Possibilité de s’abonner aux notifications du REU par mail 
(utilisation du mail de connexion insee) : Opérations 

exceptionnelles \ Abonnement e-mail

• À faire pour chaque compte

• Réception d’un mail d’info à chaque nouvelle notification, 
possibilité de se désabonner à tout moment

Traitement des Notifications d’IO et MSP
- Les notifications d’inscriptions d’office sont repérables par le type INS_OFF : recherche du jeune 
IO s’il existe à l’identique dans la base afin de compléter sa fiche
- Les demandes d’inscription effectuées en ligne via MSP sont de type DDE : recherche de la 
personne si elle existe à l’identique dans la base et possibilité d’accéder à la demande créée 
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Traitement des Notifications d’IO et MSP

Le traitement de la notification ouvre désormais l’écran suivant avec :
- À gauche les données du REU

- À droite, les données EGRC (celles du REU sont non modifiables, compléter celles qui le sont)

Gestion des Notifications

• Dans le cas d’une inscription d’office, la fiche de l’électeur et 
son inscription sont enregistrées dans eGRC, et les 
modifications éventuelles sont transmises  au REU

• Dans le cas d’une inscription en ligne, la demande 
d’inscription à l’état « ouverte » est créée dans eGRC, et un 
message propose de l’ouvrir pour la compléter en vue de 
l’instruire et la transmettre à l’INSEE (de la même manière 
qu’une demande émanant de la mairie)

Rapatriement auto des notifications Non lues sur le portail, elles 
passent à Lues dès qu’on les a rapatriées. Si on en supprime, 

impossible de les récupérer. Utiliser la touche CTRL du clavier et 
cliquer sur la mappemonde pour réimporter celles qui n’ont pas 

été traitées.

Gestion des Notifications
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Formulaire d’assistance INSEE

Cette nouvelle fonctionnalité du REU, intégrée à eGRC, permet d’accéder via l’API au 
formulaire d’assistance INSEE pour signaler une contestation.

Accès : Opérations exceptionnelles / Formulaire d’assistance REU

Edition des cartes électorales

Le bloc Changement de bureau a été ajouté. Les changements de bureau sont archivés 
(depuis la version 11.50 seulement) donc possibilité d’éditer les cartes des électeurs 
concernés uniquement
Seul le nom marital est édité lorsqu’il est identique au nom d’usage.

Tableaux

Possibilité de réimporter les scrutins depuis le REU
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Le découpage électoral

• Intégration des quartiers dans le bloc carte électorale

• Dans l’écran de découpage, ajout récapitulatif de comptage par bureau de vote et par voie

• Enrichissement avec des éditions de contrôle

Le guide complet intitulé Découpages géographiques et électoraux , proposé depuis 
l’accueil de eGRC , a été mis à jour, 

cf Bloc Documentation / Guides

Autres opérations exceptionnelles

• Rénumérotation des électeurs

– Fonctionnalité déplacée dans les Opérations exceptionnelles car nécessite l’aval de la 
Préfecture pour le faire (réédition cartes)

– Ecrans et messages revus pour attirer l’attention des utilisateurs

Réalisation scrutin

• Commission (Demandes électorales / Dossier des électeurs / Liste des mouvements dans 
eGRC)
– Edition de la liste des mouvements ayant eu lieu sur les listes

• Edition des cartes électorales (Cartes d’électeurs / Edition des cartes)
– Individuellement ou après sélection de critères précis
– Peut s’éditer aussi directement depuis la fiche de l’électeur

• Procurations (Demandes électorales / Dossier des électeurs)
– Accessible directement depuis la fiche de l’électeur
– Il peut être nécessaire d’effectuer une épuration des procurations (Outils / Epurations et 

contrôles)
• Traitement des cartes retournées(Cartes d’électeurs / Saisie et édition des cartes 

retournées)
• Edition des étiquettes d’adresse (Cartes d’électeurs / Etiquettes d’adresse)

– Pour la propagande…
• Commande des livrables (Listes électorales et tableaux J-20/ J-5)

– Le tableau des 20 jours, obligatoire (permet l’arrêté des listes), ne peut être commandé 
qu’une seule fois

– Le tableau des 5 jours peut être commandé plusieurs fois
– La liste d’émargement peut être commandée n’importe quand et plusieurs fois
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Les interlocuteurs pour vos demandes REU

Les interlocuteurs pour vos demandes REU


